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RÉPUBLIQUE DU SÉNÉGAL
tr N PEUPLE - UN BUT - UNE FOI

Je pré6iderd de ta /~ép&tbg9;ue

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée
nationale.

D A K A R_

001807
::ba/w, t. 1 1 OCT.

t/1~~gl "-~

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre,ci-joint un décret de présentation à l'Assem-
blée nationale d'un projet de loi autorisant
le Président de la République à apporter
l'adhésion du Sénégal à :

la Convention inter~ationale sur
l'intervention en haute-mer en cas
d'accident entraînant ou pouvant
entraîner une pollution par les hydro-
carbures, signée à Bruxelles le 29
novembre 1969.
la Convention internationale sur la
responsabilité civile pour les domma-
ges dus à la pollution par les hydrocar
bures, signée à Bruxelles le 29 novem-
bre 1969.

Je vous serais obligé de bien vou-
loir soumettre ce projet à la délibération de
l'AssembIée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Prési-
dent, l'assurance de ma haute considération.-

Lé OR
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REPUBLI QUE DU SENEGAL

l'nnMTURE
SEC'FtErAHIAT GENERAL DU GOUVEHNBMENT

71-1152
N° Hl/SGG/SL /'

L1JECRET
ordonnant la présentation à l 'As:,~ernblé0
nationale d ç un projet de loi aut or-Laan t
le Président de la République à apporter
l!adhésion du Sénégal à :

- la Convention internationa le uur' l' in
teryention ...en haute-mer en c a a d~acci-dont errt raî.nant ou pouvant en 1;ralner W1e
pollution par les hyd r-oc ar-bur-e G, ~ignê e
à Br~~elles le 29 novembre 1969.

- la Convention internationa~e sur la
responsabilité civile pou.r les dommages
dus à la pollution par les hydrocarbu-
res, signé-e à Bruxelles le 29 novembre
1969.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
vu la Consti t.u t i on ,

• a::...) E CRE T E

ARTICLE 1e~.- Le pro~et de loi, dont le texte est annexé au present
décret, sera présente à lOAssembl~e nationale par le Ministre des
Affaires ètrangères, qui est chargé dien exposer les motifs et d'en
soutenir la discussion.
ART!CLE 2.- Le Ministre des Affaires ètrangères et le Ministre de
IVlnformation, chargé des relations avec les Assemblées sont charges
chacun, en ce qui le concerne de IVexÉcution du pr-é aerrt décret.

Par le Président de la République
1e Premier 1lJ.inistre

Fait· à Dakar, le 21 octobre 1971
(I-'/~

Léopold Sédar SENGHOR

\ '

-"
--t''''-'. \ ,,;

,. ~ !

\.'..\ .... ,./

/.Abdou DIOUF--"" "-----------~,.~~~. \

Le Ministre de l'Information, chargé
des relations ave c les As~s.elilbl-é,

/"/
"" "/~/ , '

.;:"::•...•.-/ ~.•....,.-.-"

Ousmane CAM1\.RA
P. Le Ministre des Affaires ètrangères absent,

Le Secretaire d'Eta) aux Affaires ètrangèrcs

~\

\
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

-=>-~:::>-==--=-

KINIS'l'ERE DES AFFAIRES' ETRANGERES

-==--::::::-.-::>-.:;:. -

D.R.E. / C.A.E.T.

il.- --XPOSE DES NO'rIFS

des deux
Conventions internationales adoptées
à Brluelles le 29 novembre 1969, par
la Conférence juridique internationale
sur les dommages dus à la pollution des
eau~ de mer par les hydrocarbures

La Oonférence juridique internationale sur les dommages dus à la pollution
des eaux de la iller,tenue à Bruxelles du 10 au 29 novembre 1969, a adopté ot ouver-t

à sigûature et à adhésion.

- la Convention internationale sur l'intervention en haute mer en cas
d'accident entraînant ou pouvant entraîner une pollution par les hydrocarbures ;

la Convention internationale sur la responsabilité civile pour les dOill-
nag~s dus à la pollution par les hydrocarbures.

A) CONVENTION DITERNATIOHALE SUR L' n·j'TERVENTION ElIT HAUTE MER EN CAS

D'ACCIDENT ENTRAINANT OU POUVM"T E:NTRAINER illiE. POLLUTION P.AR LES

HYDROCARBVRES

Cette Convention règle le droit des Etats riverains de prendre, sans
porter atteL~te à la liberté de la haute mer, toutes les mesures nécessaires pour
protéger les ll1térêts de leurs populations contre les graves conséquences d'un accidont
de mer entraînant, ou pouvant entraîner, une pollution de la mer et du littoral, par
les hydrocarbures.

.../ ...
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lTinson article III, la di te Convention précise los conditions dana LosquoI»-

les un Dtat riverain peut prendre dos dispositüms pour prévonir, atténuer ou 61imim'r

cos conséquencos.

Lus Il18SUreSd' intervcmtion prisas par lm Etat riv0rain doivent ôt ro

proportionnées aux domraagcsqu t i.L a of'f'oc t.ivomerrt subis, ou dont il ost menacé.

Tout :Ctat contractant qui aura pris des mesures abusives pourra S0 voir

contraint d' .inderarri.ser-le propriétaire; du navi.ro ot tous autres tiers L.l1tére:::18és,

après conciliation ou arbitrage, et dans les conditions prévues à l'Annexa à Lad.ito

Convention.

La Convention s'applique à tous les navires on haute mer, à l'exception

des bâtll10nts de guerre ou autres navires possédés ou Gxploités par fui Etat, ot

affectés 'tompora'trement à un service non cornme.rcLal.,

Il ost à noter quo cette Convention apporte une contribution im.llortant(;

à l'édification d'un nouveau droit international mar-itune, mieux adapté aux carnc tè ree

catastrophiques de certains dommagesdûs à la pollution dos e8.1.L"'{de la mer.

Une résolution a été adoptée, en mômetemps que la présente Convc:ntion

recommandentque les Etats contractants, en cas de risque do pollution par des substan-

ces autres que les hydrocarbures, coopèrent à l'application totale ou partiolle deG

dispositions de la Convention.

CON"vENTION DITERNATIONALE SUR LA. RESPONSABILITE CIVILE POlŒ.

LES DO}Ir:IAGESDUS A LA POLLUTION PAR LES .hYDROCARBURES :
11·

Cette Convention a pour but do garantir une Lndemnisa't.i.on équitable aux

victimos des dommagespar pollution, à la sui te d'un accident survenu en mer ot dans

lequel sont impliqués des navires trnnsport~~t des hydrocarbures •

.../ ...
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BIle introduit le principe de la responsabilité objective du proJ?riétairc
du naviro et prévoit un système dlassurance ou de garantie f'Lnanc.iè.roobliga·toiro,
pour les navires tré'.nsportnntdes hydrocarbures en vrac en tant que cargc.Lsori,

Les Etata con t.ractan+s sont astr-o.irit.sà ne pas autoriser les nav i.r-co
Dattal1t leur pavillon à cowrnorcer sans assurance. Et ils sont tenus de veillor à co
que les navires pénétrant d.ans leurs ports ou dans leurs installations, ou en sortant,
soient munis d'une assurance.

Cependant, la Convention n'a pas précisé si l'accès des eaux torrito-
riales et ports devrait être interdit ou non à Ul1 naviro qui ne produirait pas un
certificat d.'assurance ou do garantie.

La Convontion ne s'applique pas aux navires de guerre ou autres nrw ircs
possédés ou exploités par un :Ctat et utilisés à titre tempore.ire pour UI1 aez-vioo
officiel non commercial.

Il est manifeste que les Etats contractal1ts voudraient voir, désormais,
19s victimeséquitablemcnt L~demnisées des dommages subis du fait de pollution par
les hydrocarbures.

C'est dire que La présente Convention introduit dans le droit mari t:iiaG
des notions nouvolles.

Toutefoi.s, cer-ta.tnestechniques hab.i, tuelles du droit maritime sont dCi!18U-
rées, toIles celles de la limitation de la responsabilité qui ne joue qu'à concur-
rence de 2000 francs par tonneau de jauge, avec un plafond fixé à 210 millions do

\ francs, soit anviron 14 millions de dollars.

Nais, dans la pratique, bien des difficultés pourraient naître qui reri-
draiont difficilo 10 problème de l'indemnisation des victimes •

. . .1...
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Aussi, lh~erésolution a-t-elle été adoptée, en même te~ps quo 'cette Co~ven-
tion, deuandlliltà l'Organisation intergouvernementale consultative de la navigation
maritùne d'élaboror Ullprojot pour la création d'un fonds intcTIlational d'indeMlisation.

Cos dOLU Conventions, quo le Sénégal n'avait pas encore signées, constituen~,
malgré leurs imperfections, un progrès incontostable dans l'évolution du droit mar-it.ime ,

Hais il Y a Lill intérêt certain pour 18 Sénégal, dont 16s côtes se trouvent
sur une ligne très fréquentée par 18s tankez-s, à adhérer à ces deux Conventions qui
le protégeraient contre la pollution des eaux.

Dakar, le 20 Avril 1971

Dr M1ADOU KARII1 GAYE
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REPUBLIQUE DU SENEGAL-- -
fl.SSEMBJ..EENATIONALE

3éme LEGISLATURE

DEUXIEME SESSION orrnlNAIRE DE 1971

.i(.i,',:

)...u-(
APPORT

...,;:;:\

fait au nor.l
de l'Intercommission des Affaires Etrangères et des Affaires
Economiques et du Plan

sur
le Projet de Loi N0 65/71 autorisant le Président de la République à

apporter l'adhésion du Sénégal à :

- la Convention Internationale sur l'intervention en haute-mer
en cas d'accident entrainm1t ou pouvant entratner une pollution par les'
hydrocarbures, signée à Bruxelles le 29 Novembre 1969.

- la Convention Internationale sur la responsabilité civile pour les
dOL~ages das à la pollution par les hydrocarbures, signée à Bruxelles
le 29 Hovembre 1969.

par H. Josephe MATHIAM

,Rapporteur

',~,'" .' ~.:.
" ... ..,.-., ...,; .•

" • '! • ..::....:.-._.-.---'- -~-..:.:..:.-_...:... ..:.~-'- ---.',
_._~.' •• Î""'"------ -

Cf loi n°1971/80 du 28 décembre 1971

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



·1 -1 '

f'.

'<'

Monsieur le Président,
Nes Chers Collègues,

Le Projet de IDi que j'ai l'honneur de vous IJr6scnter
a pour but d'autoriser le Présid8nt de la ~€publique à apport8T
l'adhésion du Génégal à :

- la Convention Internationale sur l'interverttion
en haute-mer en cas d'accident entraînant ou pouvant entraîner
une pollution par les hydrocarburesJ signée à Bruxelles le
29 Novembre 1969.

et à la. Convention Internationale sur la
responsabilité civile pour les dommages dûs à la pollution par les
hydrocarbures, signée à Bruxelles le 29 Novembre 1969.

Il a été abonda~ment.examiné par une interco~mission
composée de la Corr~ission des Affaires Etnangères, des Finances,
de la Législation, des Affaire~ Economiques et du Plan.

l - I~ première convention précise le droit des Etats
de prendre toutes mesures destinées à protéger leur littoral nonobstant
la liberté de la haute~~er contre la pollution par les hydrocarburès
que pourrait entrainer un accident en ser.

Cependant les mesures d'intervention doivent être
propoltlonnfes au danger que l'Stat riverain a subi ou est susceptible
de subir. En cas de mesures abusives, le pr0:2riétaire du navire peut
prétendre à une inder~s~tion, ainsi que tout tiers intéressé. Les
conditions de celle -ci sont déterminées par une annexe à la convention •

./ ..
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La Convention n'exclut de son champ d'application
que les navires de guerre et les batiments affectés à un service
non cor~ncrcial. Elle répond à un besoin pressant de la socié~é
moderne constamment menacée de pollution des caux et de l'air. Une
résolution adoptée en mêue tenps qUE: la présente convention rccomL.andc
aux Etats de coopérer étirod.temerrt pour lutter contre le rd.sqi.ie de
pollution des eaux par des substances autres que les hydrocarbures.

II - La deuxième Convention vise à dédor.~ager les
victimes des dommages divers ùus à la pollution consécutive à un
accident en ~er d~ navires transportant des hydrocarbures.

Elle établit la responsabilité civile du p~priét~irc
du navire. Celui-ci doit faire l'objet d'assurance ou de garantie

finGncière pour le transport d'hydrocarbures en vrac. Cette assurnncc
est obligatoire et les Etats contractants s'engagent à la rendre
effective pour leurs navires ou ceux entr~~t ou sortant de leurs ports.

L'indeœnisation prévue ne va pas sans poser des
difficultés quant à l'évaluation du dommage subi 1 bien que certaines
techniques du Droit maritine soient maintenues, notamnent la l~itatiàn
de ln responsabilité jusqu'à un plafond de 2.000 Frs. par tonneau de
jauge et de 210 millions de frs. au total.

Ces difficultés devraient ~tre partiellement aplanies
par la création projetée d'un fonds international d'inderr~sation.

Monsieur le Président, l1es Chers Collègues, l'intérêt
pour le Sénégal de ces 2 Conventions qui sont IOll1 d'être parfaites
comme en conviennent plusieurs experts, est évid~nt. Aussi votre
Intercomrission des Affaires Etrangères, et des Affaires Economiques
E:tdu Plan vous denande-t-elle d'autoriser par votre vote positif.
le Président de h. République à les approuver.

4
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un Peuple- Un But - Une Foi

,0

IL Ir:J a

N° 85

autorisant le' P'ré stdent de la Républiqu~
à apporter l'adhésion du Sénégal, h :'

- la Convention internationale sùr l'inter-
vention en haute-mer en cas d- accident
entr-aîna .nt ou pouvant ent raîne a- une pol-
lution 12arles hydroca:Dures 1- sicnée h
Bruxehes le 29 Novemb-re 1909;

ASSEMBLEE NATIONALE

- la Convention tnt ern.attonal e su.r la res-
ponsabilité civile pour les dom.magc s dus

'à la pollution par les hyclrocarûurcs,
signéo à Bruxelles le 29 Noverrab re 1969.

-------------

L'ASSEl\/IBLEE NATIONALE

après en avoir délibéré, a adopté en sn séance
du Vendred.i 17 Décembre 1971, ln loi dont la teneur autt

ARTICLE UNIOUE.-
'"

Le Président de la République est autorisé à
apporter, ainsi qu'hleurs annexes, l'adhésion du Sénégal à :

- la' Convention internationale sur l'irltervention en haute-mer en cas

d'accident entrafnant ou pouvant entraftua" une pollution par les hydro-
carbures, signée à Bruxelles le 29 Novembr-e 1969 ;

- la Convention tnternettonsl.e sur la responsabilité civile pour les
dommages dus à la "pollution par les hydrocarbures, signée à Bruxelles
le 29 Nov'emb re 19b9. -

DAKAR, le 17 Décembre 1971

LE PRESIDENT DE SEANCE

&lam.ourOusmane BA. -.- .
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lIT ONVENTION IN'fEF'J'JATIONALE SUR L' I:N1'EBVENTION

EN HAUTENER EH CASD'ACCIDENT ENTRtUNJ:J'i'r

OU POW AJIT ENTRAINE"{ ù'"N"EPOLLUTION PAR LES

h'YDROCIlRBURES

Les Etats parties à la présente Convention

CONSCIE1\JTSde la nécessité de protéger les intérêts de leurs populations

contre les graves conséquences d'un accident entrainrult un risque de pollution do 1/1

mer et du littoral par les hydrocarbures,

CONvAINCUSqu'en de telles circonstances des mesures do caractère cxccp-

tion_nel pourraient être néccacai.ree en haute mer afin de protéger ces intér'3t<; et que

ces mesures i.18 sauraient porter atteinte au principe de la liberté de la he.ute mer.

SONTG011VTQmS de ce qui suit

/ --) !LJ_1..D L ._1_

1. Les Parties à la présents Convention peuvent prendre en haute mer- les mesures

nécessaires pour prévenir, atténuer ou éliminer les danger-s graves et "ÏJmllL."lents(lUO

préeorrtent pour leurs côtos ou intérêts connexes une pollution ou une menace do pol-

Lu+i.on des eaux de la mer par les hydrocarbures à la suito d'un acci.derrt de mer ou des

actions afférentes à un tel accident, susceptibles selon toute vraisemblance d'avoir

des conséquences dOrillIlageablestrès importantes.

2. Toutefois, aucune mesure na sera prise en vertu de la présente Convention B,
l'encontre des bâtiments de guer-re ou d'autres navires appar tenarrt à un Etai; ou ex-

... 1....
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ploités par lui et affectés exclusivement, à l'époque considérée, à un scrvi.cc. ,'~01l·-

vcrnemcn to.lnon conmor-c.i.a L,

/-) RTl C 1 E II

Lmr fins de 10. présente Convention :

L'oxpr8ssion "accident de mer" s'entend d'un abordage, éch ouomcn t ou
autre ~LcidGnt do navigation ou autre évènement survenu à bord ou à l'crtérieur ùu
naviro qui aurrci. t pour conséquence soit des donmagcs matériels, soit une mena.co immo-

diate de dOillmagesmatériels, dont pourrait être vistimo un navire ou sa careaisoll ;

L'xprossion "navire" s'entend:
a) de tout bât imerrtde mer quel ClU' il soit, et
b~ do tout engLn flottant, à l'exception des installations ou au tr-e»

dioposi tifs utd Ii.aés pour l'exploration du fond des mcrs , dea
et de leur sous-wol ou l'oxploitation de leurs ressources

,
ocoann

3. L'expression "hydrocarbures" s'entend du pétrole brut, du fuel-oil, de
l'huile diesel et de l'huile de graissage;

4. Vo;::pression "il1.térêtsconnexes" s'entend des intérôts d'un Etat riverain
directement affectés ou menacés par l'accident de mer et qui ont trait not.anmorrt

a) aux activités maritimes côtières, portuaires, ou d'estuaires y
compris aux act iv.i. tés de pêcheries, consti tuant;un moyen d'existence
essentiel pour les intéressés

b) à l'attrait touristique de la région considérée;

c) à la santé des populations riveraines et au bien-être de la région
considérée, y compris la conservations des ressources biologiques
marines, de la faune et de la flore ;

.../ ...
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•
4. L' exprcaaf.on "0rgnnislltionfl s ' entend de l'Organisation intcrgouvl;·I.'1lOtI\O.1ltul0

consultative de 111 navigation maritime.

/ -) _lL_T __J_-L~_~__I]l..

Le droit d'un Etat rivera:in de prendre des iUe~3Ur(;S,oonf'ormémorrt :11'0.1'-

ticle premier, est exercG clans l(;s conditions ci-après

a) avant de prendre des mesures: un Etat 1"i_ver,:ünconsul te Lss autro:, mir,

on ca:,,18Gpar' l' acc i.den t de mor, en par-ti.cu Li.or- le ou les Etatn du

pavillon

b) l'Etat riverain notifie sans délai 1;)3 mesures envisagées aux porao.m..s

physiques ou morales (lui sont connues de lui ou qu.i lui ont été signalées au cours

clos consultations commeayant des intérêts qui pourraient vr-a.i.scmb.l.ab.Ieraen t ~trù

cOw'promisou affecté5 par ces mesures. L'Etat rivera:in prend on considération los

avis Que ces por-sonnos peuvent lui soumettre

c) avant do prendre des mesures, 1'Jjtat riverain peut procéder à ID. cum;ul·-

tation d'experts Lndépendarrte qui seront cho.is i s sur une Li.st c tenue

~l jour pur l'Org2.L"1isation

d) en cas d'urgence appelant des mesures immédiates, l'Etat rivorain

peut prendre les mesures rendues néccesc iz-cs par l'urgence sans notification ou con:::ul-

tatiŒ1s préalables ou sans poursuivre les consultations pr éa.Lab.Lcs ou saris poureuavre

les consultations en cours

e) IJ' Etat riverain, avant de prendre de telles mesures et au cours de leur

exécution, s'emploie de son mieux à, évi;ter tout risque pour les vies

humaines et à apporter aux personnes en détresse toute l' ai de dont el18s peuvent 2.voir

besoin, à ne pas entravaI' et à faciliter, dBns los cas appropriés, le rapatrioffient des

équipagos des navires ;

.../ ...
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f) les mesures qui ont été prises en application de l' article prem Lcr

doivent ô tro not Lfi.ées sans délai 81D: :Ctat~.;et :,m..x pot-sonnesphy~liquGI'

ou mora'Ice intérosséGs qui sont connues, ainsi qu' au Secréte..irQ

général de l'Organisation.

/ - t.1i.1._I.-2_J; E_I,!.

1. Sous le contrôle de l'Organisation, sera établie et tenue à jour la lista

d'oxperts visée à l'article III de la présente Convention. VOrganisation éd ict o l():')

règlGs appropriées à C8 sujet et détermine les qualifications requises.

2. Les Btats menbroa do l' Orga.nis.s.tiol1et les Parties à la. présente Conven-

tion peuvent soumettre des nomsen vue de l'établissement de 18. liste. Les experts sont

rétribués par les Etats ayant recours à eux en fonction dos services rendus.

/ ) R 1-l~---Y.

1. Les mesures d'intervention prises par l');tat riverain conformément aux

d.isposi tions de 11 article premier doivent Gtre proportionnées ~1.Uxdommagesqu' l Il (-)ff(;c-

tivement subis ou dont il ost menacé •

2. Ges mesures no doivent pas a.ller au-delà de celles que l'on peut r:.lisnn·-

nabLemorrt considérer commenécessaires pour atteindre le but mont i.onné à l' o.rticlc

premier, et 8118s doivent prcndro fin dès que ce but 0. été o.tteL'1.t ; elles n.e doivont

pas olilpiétcr sans nécoasa té sur los droits et .intérêts do l' ::::tat du pavillon, d' Kt:~t~-:-.

tiors ou de toute autre per-sonnephysique ou uorate intérossée.

3. L'apprécia.tion de la proportio~'1.alité dos mesures prises, par rapport

a1.D~ domnages, est fe.ite, compte tenu ?

.. -/' ...
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a) de L' é tendue ot do la probabilité clos dommagos imminents, ui con

mesures no sont pac prises,

b) de l'efficacité probable de ces mesures, ot

c) de l "ampl.cur-dos dommagesqui peuvent ô trc cousés par ces mesuree •.

/ -) }( ·r l C .1 ,:. VI

Toute Partie à la Corrvonti.on qui a pris dos ucsures en contœavont.ton

avee les dispositions de ln presente Coaventiol1, causant à autrui un préjudice, e8t

tenue de le dédomaager'pour autant qU8 les raoaures dépassent ce qui est raisoJU1ablo-

ment nécessaire pour pai"venir aux fias mentionnées à l'article prorai.er-,

/ ) R TIC 1 E VII

Sauf disposition expresse contraire, r i.en dans ln présente Convention

ne modifie une obligation et ne porte atteinte à UIldroit, privilège ou immunité prévus

par ailleurs, ou ne prive l'une quelconque des Parties ou autre personne physiq~c

ou morale intéressée de tout r-ecours dont olle pourrait autrement disposer.

/-) R T l C L E VIII

1. Tout différend entre les Pe.rties sur le point de savoir si les mesur.e

prisGs en application de l'article ~remicr contreviennent alU dispositions de la

présente Conv8ntion, si une réparation est duc en vertu de l'article VI, ainsi que

sur le montant de l' .indemrrité, s'il n'a pu ê tr-e réglé par voie de négociatio:n entre

les Parties en cause ou entre la Partie qui a pris les mesures et les perS01111eSphy-

siques ou morales qui demaIldentréparation, et sauf décision contraire des Parti~s,

sera soumis à la requête de l'une des Parties en cause à la conciliation ou, en cas

d'échec de la con ciliation, à l'arbitrage, dans les conditions prévues à l'P2u18xe

à la présente Convention. .../ ...

~.
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2. La Partie qui n pris los masures n'a pas le droit de repoussor una Ù0-

mande dé conciliation ou d'e.rbitrage présentée en vertu du paragraphe précèclont pour

le seul actif que los recours devant ses propres tribunaux ouverts par sa ::l.ée,islation
nationalo n'ont pas tous été épuisés.

/ tlLLLCL.-Llfl-.

1. La présenta Convention reste ouver-te à la signature jusqu'au 31d6cllt.lbre
1970 et reste onsuit8 ouverto à l'aill1ésion.

2. Les Dtats membres de l'Organisation des Nations Unies, de L'Line quo Lconq'ue

de ses institutions spécialisées ou de l'Agence InternatIDnale de l'énergie atomique,
ou parties au Statut de la COU1' internationale de Justice peuvent devenir partios à
la présonte Convention par

a) signature sans réserve quant à la ratification, acceptation ou appro-
bation

b) signaturo sous r-éser-ve de ratification, acceptation ou approbation
suivie de rat:i.fificati on , acceptation ou approbation ; ou

c) adhésion.

/-) RTICLJi: X

1. La ratification, l'acceptation, l'approbation ou l'adhésion s'effectuent
par le dépÔt d'lli~instrument on bOlli1eet due fOrDO auprès du Secrétaire génér21 do
l'Organisation.

2. Tout instrument do ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhé-
sion déposé après l'entrée on vigueur d'un amendement à la présente Convention à
l'égard do tous les Etats déjà parties à la Convention ou après l'accomplissemont do
toutes los mesures reqlusos pour l'entrée en vigueur de l'amendement à l'égard desdits
Etats, est réplté s'appliquer à la Convention modifiée par l'amendement.

... 1...
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1. La préaontc Convention entre en vigueur 10 quntro-vingt-dixiemo jour

après la date à laquolle les gouvernenen+s de quinze Etats soit l'ont signéo 8:1.1113

réserve quant à la ratification, acceptation ou approbation ou d'adhésion aupr~r, du

Secrétaire général de l'Organisation.

2. Pour chacun des Etats qui ratifient, acceptent, approuvent la Convontion

ou y adhèrent u.lcér-Leurcnorrt, elle entre on vigueur le quatre-vL.'1gt-dixièl20 jour

après le dépôt par cet Etat de l'lilstl~ent approprié.

J-) RTl C L r. XII

1. La présente Convention peut ôtre dénoncée' par l'une queLconq'ue des

Parties à tout memontà coopter de la dato à laquelle la Convention entre on vic:nol.lr

à l'égard de cot Btat.

2. La dénonciation s'effectue par le dépôt d'un L.'1strument auprès du Secré-

taire général de l'OrgaDisation.

3. La dénonciation prend effet un an après la date du dépôf de l' instrLlL10nC

auprès du Secrétaire général de l'Organisation ou à l'expir8.tion do toute p ér-Lodo

plus 10~b?Uequi pourrait être spécifiéo dans ~et instrument.

/ - ) R TIC L E XIII

1. L'Organisation des Nations Unies lorsqu'elle assume la responsabilité

de l'administration d'un territoire, ou tout Etat partie à la présGnte Convention

chargé d'assurer les relations Lntorna tionales d' un territoire, consul te dès quo

possible les autorités compétentes de ce territoire ou prend toute autre mesure

appropriée pour lui étendre l'application de la présente Convention ct peut, à tout

Doment, par notification écrite adressée au Secrétaire générél de l'Organisation,

faire connaître que cette extension a eu lieu. /... ..

..•. :..'~ <~
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2. L'application do la présente Convention est étendue au terr:i.toiro désigné

dans la notification à partir de la date de réception de celle-ci ou tello nuta-o dtl'to

qui s0rait indiquée.

3. L'Organisation des Nations Unies, ou toute Partie ayant fai -t uno déc.la •• ·

ration on vertu du prenier paragraphe du présent article, peut à tout momœrrt, après

la date à laquelle l'application de la Convention a été ainsi étendue à un torl'itoirc,

faire connaître, par notification écrite adressée au Secrétaire général de l'Orga-

nisation, que la présente Convention cesse de s'appliquer au territoire désirrné dans

la notification.

4. La présente Convention cesse de s'appliquer au territoire dési€;,,1édano

lm notification un an après la date de sa réccption par le Secrétaire général de

l'OrgélLîiation ou à l'expiration de tout autre période plus longue spécifiée dans la

notification.

/ -) _RTl C L E XIV

1. L'OrgaYlisation peut convoquer 1:'JleConférence ayant pour objet de revaso'r

ou d'arûender la présente Convention.

2. L'Organisation convoque une oonf'éronce des Etats parties à ln présente

Convention ayant pour objet de rcviser ou d' amender'la présente Convention à la do-

mande du tiors au moins des Parties.

/-) RTl C L E XV

1. La présente Convention sera déposée auprès du Secrétaire général de

l'Organisation.

. .. 1...
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' 2. J~ Secrétaire général de l'Organisation

a) inform.e tous IGS ntats qui ont signé le. Convention ou y ont adhér-é
i) de toute sien~ture nouvelle ou dépôt d'instrummlt nouveau ot do l~

date à laquelle cotte signaturo ou ce dépôt sont Lrrtorvœnua ;
ii) do tout dépôt d'Lnatrruracnt dénonçant la présente Convention '3t

de la date à laquelle CG dépôt est intervenu ;
iii) de l'extension à tout territoire do la présente Conventi.on en vertu

du paragraphe 1 do l'article XIII et de la cessation de toute exten-
sion susdite cm vertu du paragraphe 4 du même ar-ti.c Le , en indiqu::-.nt
dans chaque cas la date à laquelle l'extension de la présente Con-
vention a pris ou prendra flil

~:

b) transmet des copies conformes de la présente Convention à tOl1S les
Etats 8i~lataires de cette Convention et à tous les Etats qui y adhèrent.

/ ) RTl C L l!; À'VI

Dès l'entrôe en vigl18ur de la présente Convention, le Secrétaire général
do l'Organisation en treJlsmet le texte au Secrét2..riatdes Nations Unies en vue de son
enregistrenen-c et de sa publication oonf'ormémen t à. l'Article 102 de la Char-be des Ho..ticnr

Unies.

/ - ) RTl C L E XVII

La présente Convention est établiG en un seul exemplaire en langues fr&~çaise et
&lglaise, les deux textes faisent égalemontlbi. Il en est établi des traductions offi-
cielles on langues russe et espo.gnole qui sont déposées avec l'exemplaire o~iginal
rev~tu des signatures.

EN FOI DE QUOI los soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs
gouvernements, ont signé la présente Convention.

~\

FAIT à Bruxelles, 10 vingt-nouf novembre 1969 •.
. .. 1...
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CHAPITRE 1. DE LA CONCILIATION

.P..RTICill 1-----
A moins que les Parties intéressées n'en con7iennent autremen~, la procé-

dure do conciliation est organisée confoln~uent aux dispositions du présent chapitre.

lillnCll""",; 2.

1• Sur demande adressée par l'une des Parties à une autre Partie en npplicll--
tion de l'ar-tLcIe VIn de la Convention, il est constitué lilleCommission de conciliation.

2. Le.demande de conciliation présentée par une Partie contient J.' objet
de le.demande ainsi que toutes piècos justificativGs à l'appui do son exposé du cas.

t "7 S . ,, 't' , t el Par t.l t t t 1) J'J. l une proceaure a e e engagee en re eux ar les, ou e 8.U ro ar ne
dont los ressortissants ou les biens ont été affoctés par les mOSUl'es considéréos, ou
qui, en sa qua.l.Lté d'Etat riverain, a pris des mesures ana.Logues, peut se joind':;"Gà ID.

procédlITe de conciliation en avisant par écrit les Parties qui sont engagées dans cet-
te procédure, à moins qu'une de celles-ci ne s'y oppose •

.fu'1.JICLE 3

1 • La CQ[lIilissionde conciliation est composée de trois membres ; un nombre
nomoé par l'Etat rivGraL~ qui a pris les mesures d'intervention, un membre nor;~1épar
l'Etat dont relèvent les personnes ou les biens affectés par ces mesures, et un troi-
sième membrG, désigné d'1lJ~COLITOunaccord par les deux premiers, qui aSSUillela. présidonce
de la Commission.

JI . .. 1·..

. :~'~' % * '-.
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Ces conciliateurs sont choisis sur une lista do persol1U8sétSLblie à
l'avance selon la procédure fixée à l'article 4 ci-dessous·

3. Si dans un délai de 60 jours à conptcr do la date de réception do la <kl-

~

nando de conciliation, la Partie à laquelle elle est adressée n'a pas notifié à l'autre

Partie au différend la dGsignation du conciliateur dont le choix qui incom~e, ou si,

dane un délai de 30 jours, à comptez-de la nom'ina't i.on du second des membressdo la COJl-

mission dés igné par les Parties, les clauxpremiers concilia tours n'ont pu d6:::;:i.{.9-10r do

COITlillU...'1 accord le Président do la COLJl1l.ission,la Secrétaire général de l'Organisation

effectue, à la requête de la Partie la plus diligente et dans un délai do 30 .jour~l
v .

les nomânataonsnécessaires. Los membresde la Conrad.ss i.on ainsi désignés sont choisis

SQT la liste visée au paragraphe précédent.

4. En aUCl.IDcas le Président de la Commi.ss.ion ne doi,t avoir ou avoir ou la

t,
,:,~

la nationalité d'une des Parties qui ont engagé la procédure, quel que soit 10 DoJO

do sa désignation •• ,:t

ALlTl CLE_"±

1 • La liste visée à l' ar-ti.cLe ~ ci-dessus est constiée do personnes qualifiées

désienéos par les Parti.os et est tenue à jour par l'Organisation. Chaquopo.rho: pout

désign'Jr pour figurer sur la liste quatre per-sonnesqui ne sont pas nécossairenent

ses l'assortissants. Los clésignations sont faires pour les périodes de six ans renon-

velables.

2. En cas de décès ou de d~ission d'une personne îigurant sur la listo, la

Partie ayant nommé cette person'18 peut designer un remplaçant pour la duréo du nandat

restant à courir.

..../ ...

•
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!Jl.JICLE 5

1. Sauf accord contraire des Parties, la Commissionde conciliation 6tabli t

son règlement intérieur et, dans tous les cas, la procèdure est contradic-toiro. En

matière d'enquête, la Commf.sa.i.on, à moins qu'elle n'en décide autrement à L'unanânit é,
S0 conforme a1L'Cdispositions du titre III de la Convention de la Haye du 18 octobre

1907 pour 10 règlement pacifiqu8 des conflits ll1ternationalL'C.

2. Los Parties sont représentées auprès de la COï,lI.1issionde conciliation par

t':8S agents ayant nission de servir d'intermédiaires entre elles et la Comr.ri.asdon-

Chacune des Parties peut, en outre, se faire assister par des conseillers ct exp0rts

nonmés par elle à cet effet et demander-l' audition de touto personne dont 10 téLJ.oi-

gnaomolui paxait utile.

'A

f~

3. La COBOissiona la faculté de demanderdes explications aux aguntc, conseil-

lors et experts des Parties, ainsi qu'à toute personne qu'elle jugerait utilo de

faire comparaître avec l'assentiDent de SOIlgouverrlement.

1l.RTICLE 6

, Sauf accord contraire des Parties, les décisions de la Co~issiorl de conci-

liation sont prises à la najorité des voix et la Commi.cs.i.onne peut se prononcer sur

le fond du différend que si tous ses Elenbres sont présents.

ARTICLE 7.
Les Parties facilitent les travauX de la Commissionde conciliation ; à cette

fin, conformémentà leur législation et en usant; des Doyens dont elles disposent,

los Parties

a) fournissent à la Corœri.eei.on tous docunonts et Lnf'orrzat-i.oneutiles

b) mettent la Commissionen mesure d'entrer sur leur territoire pour errtondr-e

les témOll1Sou expGrts et pour exaniner les lieux.

. ".. 1...
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1.t'\TICU 8

La Commission de conc.l.Li.a tion a pour tâche d'élucider les quos ti.oma en Ii tigE],

de rocueillir à cette fin toutes les inforwations utilios, par voio d'onqu~te ou autro-
nerrt, et de s'efforcer de concilier les Parties. Après examen de l'affaire, e Ll,e notifie
aux Parties la recommandation qui lui paraît appropriée et leur impartit un délai no
dépassant pas 90 jours pour signifier leur acceptation ou leur rojot de ladite f'ccom-
mandation.

ARTICLE 9

La recommandation doit être E)ti f'iée"si la r-oconaanda'tf.onne reflète pas en
totalité ou en partie l'opinion unanime de la Commission, tout conciliateur a 10 droit
de faire connaître séparément. son opinion.

"" ARTI.QLp 10.

La conciliation ost réputée avoir échoué si, 90 jours après la notification
de la rccoillBandBtionaux Parties, auctme d'entre elles n'a;~s notifié à l'autre
Partie son acceptation de la recommandation. La conciliation ost également réputée
avoir échoué si la Commission n'a pu être constituée deus les délais pré,rus au troi-
siène paragraphe de l'article 3 ci-dessus, ou sauf accord contraire des Parties si la
Comnission n'a pas rendu sa recoŒJandation dans n délai d'un an à cooptor de lndatc
de désignation du Président de la Cornoission.

J.RTICLE 11

1. Chacun des nenbres de la CODElission reçoit des honoraires dont le montant
est fixé d'un comuun accord entre les Parties qui 011 supportent chacune u.~o part égale.

2. Les frais généraux occasionnés par le fonctiolli1omontde la CO~Jission sont
répartis de la nême façon.

.../ ...
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~. lBTICLE 12--~.•.._---.-.-
Los Parties au dLf'f'ér-end peuvent à tout nonorrt de la procédure do conci-

liation dùcider el '11.11 COl.JIJUl1 accord de recourir à une autre procédure de r6g1ell1ont
des différonds.

CHAPITRE II • Dl~ l' ARBITRJ~Gr.

.P~'tICI~L!3

1. A noans que les Parties n'en disposent autrenent, la procédure d'arbitrage
est conduite conforuém8nt aux dispositions du présent chapitre.

2. En cas d'échec de la conciliation, la denande d'arbitrage doit ~tro
présontée lli~s los 180 jours qui suivent cet échoc.

LRTICLE 1i

Le tribunal arbitral est composé de trois nenbres ; un arbitre nomné

par l'Etat rivorain qui a pris los nesuros d'intervention, un arbitre n0U38 par l'Etat
dont relèvent les personnes ou les biens affoctés par ces nesures , et U.l1.au +ro al'bitre
qui aSSUDe la présidence du tribunal désigné d'un CODrlun accord par lGS deux prowiors·

1ill~12.

1. Si au ter~e d'un délai de 60 jours à coopter de la désignation du deu-
xièDe arbitre le Pr-ésd.derrt du tribunal n'a pas été désigné, le Seci'étaire général (le
l'Organisation, à la requête de la Partie la plus diligente, procède, dans un nouveau
délai de 60 jours, à sa désignation en 10 choisissant sur une liste de personnes qua
lifiées, 6tablie à l'avance dans les conditions prévues à l'article 4 ci-dessus.
Cette liste ost distincte de la liste d'experts prévue à l'article 4 ci-dessus, la
DÔnG personne pouvant toutefois fig1l'or sur la liste: de conciliateur dans un ·litige
ne peut cependant pas être choisie comne arbitre dans la mêBe affaire •

, ~ ... 1...
~.

.,
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2. Si dans un délai do 60 jours à ccnptar de la date do réception do la.
requête l "uno des Partios n' D. pas procédé à la désignation qui lui incombe d 'un aorsbro
dy tribunal, l'autre Partie peut saisir directement 10 Secrétaire général da l'Orga-
nisation~ qui pourvoit à la désignation du ~résident du Tribunal dans un déJlni do 60
jours en le choisissant sur la l~sto visée au paragraphe 1 du présent articJle.

3. Le Président du tribunal, dès sa d8signation, demande à la Partie qui
n'a pas conetd tuéarbd tro de le faire dans les nônes f'ornce et conditions. Si celle-ci
ne procède pas à la désignation qui lui est ainsi dem&~dée, le Président du tribtmal
demande au Secrétaire général de l'Organisation de poùVoir à cette désignation dans 108
fomes et conditions prévues au paragraphe précédent.

4. Le Président du tribunal, s'il est désigné en vertu des dispositions
du présent article, ne doit pas être ou avoir été de nationalité d'une des Parties,
sauf consentonent de l'autre ou des autres Parttes.

5. En cas de décès ou de lfiéfautd'un arbitre dont la désignation incor.1bait
à une Partie, cGlle-ci désigne son remplacement dans un délai de 60 jours à conptor
du décès ou du défaut. Faute pour ello do le faire, la procéduro se poursuit avec
Les arbitres restants. En cas de décès ou de défaut du Président du tribunal, son
ronp.laçant est désigné dans les conditions prévues à l ~articlo 14 ci-dessus ou, à

défaut d'accord entre 18s nenbr-ee du tribimal dans les 60 jours du décès ou de défaut, dr
les conditions prévues au présent article.

lJl.TICLE 16-.._~--~-_.-
Si une procédure a été engagée entre doux Parties, toute autrE; Partie dont

les ressortissants ou les biens ont été affectés par les nesures considérées, ou qui,
en sa qualité d'Etat riveralll, a pris des illesuresanalogues, peut se joindra à la
procédure d'arbitrage en avisa~t par écrit les Parties qui ont engagé cette procédure
à Doills que l'une de celles-ci ne s'y oppose.

. ..1...
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l~TICLE 17
c, Tout tribunal arbitral constitué aux ternes do la présente li.nJh)J:O,

établit ses propres règles do procédure.
l.RTICI.E~

1• Les décisions 'du tribunal, t&'1t sur sa procédure et le lieu <le sos
réw.1ions que sur le différend qui lui Gst sounis, sont pr-i.sos à la najori té dos voix
de ses membres, l'absence ou l'abstention d'lm des nombres du tribunal dont la déni-
gnation incombait aux Parties ne faisant pas obstacle à la possibilité pour le tribunal
de statuer~ En cas de partage des voix, la voix du Président est prépondérante.

r

~;.t~

2. Les Parties facili<tcnt les travaux du tribunal ; à cette fin, conf'orné-
Dont à leur législation ot en uSffi1tdes moyens dont elles di~osGnt, les Parties :

3 . L'absence ou le défaut d'une Partie ne fait pas obstacle à la procédure;

.!f':.TICLE.12

1. La sentence du tribunal est motivée. Elle est défll1itive et sans recours.
Les Parties doivent s'y conforüer sans délai.

\l'J., 2. Tout différend qui pourrait surgir entre les Parties concernant l'interprétation
et l'exécution de la sentence peut être sou:~is par la Partie la plus diligente au ju-
gODent du tribunal qui l'a rendue ou, si ce dernier ne peut en être saisi, d'Wl autre
tribunal constitué à cet effet do la illêmeilléU'1ièroque le preaier •'"

.../ ....
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LONVENTIon INTEJ.1NA'rIONALC SURlJi.

RESPONSABILITE CIVIW POUR LeS DŒliU.GLS DUS L. IJl

roucrron PAR WS HYDI-WCARBUBES

Les Etato parties à la présente Convention,

CONSCIENTSdes risques de pollution quo crée le transport nar-i, t:i.oe

international dos hydrocarbures on vrac,

CONVAINCUSde la nécessité do garantir une andermf.satf.on équitable des

personnes qui subissent des dozmages du fait do pollution résultant de fui tes ou de

rejots d'hydrocarbures provenant de navires,

DESlliEUXd'adopter des règles et des procédures unâf'ornea sur le plan

international pour définir les queet i.ons de responsabilité et gararrtd.r en de telles
'.'

occasions une réparation équitable,

SONT C01TVENUSdes dispositions suivantes

1- )]."'rCLE l

Au sens de la présente Convention

'1. " Navire Il signifie tout bât inent de ner- ou engin nar.in, quel qu'il

soit, qui transporte effectivement des hydrocarbures en vrac en tarit que cargaf.son ,

2. " PerSOIL'1e" signifie toute pe.rsonne physique ou toute personno noz-al.e

de droit public ou de droit privé, y compris un Etat et ses subdivisions politiques.

3. " Propriétaire " signifie la porsonne ou 18s personnes au nom de la-

quelle ou desquelles le navire est iomatrivulé ou, à défaut d'imoatrivulation, la

personne ou les personnes dont le navire est la propriété. Toutefois, dans le cas des

navires qui sont propriété d'un Etat et exploités par une compagnie qui, dans cet Etat,

est enregistrée commeétant L' exp.lodterrt des navires, l'expression "propriétaire" dé-

signe cette cOBpagnie-
. ·.1...
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4. Il Etat d' Ïi!.lLlatriculation du navire Il signifie, à l'égard d0S navi.rou

in.:latriculés, l'Etat d.c:'U1Slequel le navire a été imnlutriculé, et à l'égard des navil'oo

non i.ïJ.i:.la-criculés(~_l'DtD:t dont le naviro bat pavillon.

5. fi Hydrocarbures " signifie tous hydrocarbures persistants, no'bezmerrt
le pétrole brut, le fuel-oil, l'huile diesel lourde, l'huile de gl:'aissagG ai; l'huile

do ba.le.ino, qu'ils soient transportés à bord d'un naviro on t8.11tque cargaison ou

dans los soutes de ce navire.

6. Il DOIJLingepar pollution Il signifie toute perte ou tout dommageoxt.é-

rieur au navire transportant des hydrocarbures causé par une ccntzcrinat.i.on r-ésuI tant
t

~, d'une fuite ou de rejet d'hydrocarbures, où que 80 produise cette fuite ou co rojet,

et comprend le coût des mesur-eede sauvegarde E1ttoute perte ou tout dormago causés

par lesdites DOffilres.

7. 11 1'1osuresde sauvegarde Il signifie toutes ncsurcs r8.isonnablos prises

par toute personne après la survenanco d'un évènemerrtpour prévenir ou lin.iter la

pollution.

8. " Evèneraerrt fi signifie tout fait ou tout ensenb.Ie de faits ayant

la Dômeorigine et dont résulte lL11.8 pollution.

9. " Organisation" signifie l'Organisation intergouvernoD8ntale consul-

tative de la navigation Daritllio.

/ -) RTICLE II

La présenta Convention s'applique exc.lus'ivenerrt aux domnagespar pol-

lution survenus sur le territoire y conpris la Der territoriale d'un Etat contr2ctant

ainsi qu'aux nesures de sauvogarde dostinées à éviter ou à réduire de tels dor~nages•

. . .1...
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/-) RTICLG III

.r

1. Le propriétaire du navire au nonent d'un évènenon t , ou, si l'évèl:'lümont

consiste en une succession de faits, au monent du prenier fait, ost rrçspDIlsa.bl~·)de

tou~ dODilagepar polluticn qui résulte d'une fuite ou de rejets d'l~drocarb~res de son

navire à la suite de l' évèn'3nent, sauf dans los cas pr-évus aux paraGraphes 2. ob 3 du

présont article.

2. Le propriétaire n'est pas responsable s'il prouve que le domn~ge par

pollution

a) rlésultc d'un acte de guerz-e, d'hostilités, d'uno guerre civilo, d'une

insurrection, ou d'un phénomène naturel de caractère except i.onne.L,Lnév i.tab'Le et

irrésistible, ou

b) résulte on totalité du fait qu'un tiers a délibérément agi ou oni.s

d'agir dans l'intention de causer un dOLillage,ou

c) résulte en totalité de la négligence ou el 'une autre action préjudi-

ciable d'un gouvernement ou autre autorité eesponsab.le de l'entretien des feux ou

autres aidea à la navigation dmls l'exercice de cette fonction.

~,

3. Si le propriétaire prouve que le dOBOagepar pollution résulte en tata-

li té ou en partie, soit du fait que la personne qui l'a subi a agi ou onis d'agir

dans l'intention de causer lm donmage, soit de la négligence de cette persorl1le, le

propriétaire peut être exonéré de tout ou partie de sa responsabilité envers ladite

personne.

4. .Aucunedenande de réparation de dommagepar poHu+i.on ne peut être f'ornée

contre le propriétaire aut.remerrt que sur la base de la présente Convention. Aucune

denande en indeLmisation du chef de pollution, qu'elle soit ou non fondée sur la pré-

sente Convention, ne peut âtre indroduite contre les préposés ou uandataires du pro-

priétairo ••
t

•.. j ..•

~'

""". <' . .l. li,
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5. AUCUJle disposition de la présente Convention ne porte atteinte: aux droito
de recours du propriétaire contre les tiers •

1-) RT;r:CI::P..__ IV

Lorsque des fuites ou des rejets se sont produits sur plus d'~~ nuvire
et qu'un dOl7Jage par pollution en résulte, les propriétaires de tous les llaVLrCS on
cause sont, sous réserve des dispositions pré~~Gs à l'article III, solidaireh~ont res-
ponsables poux la totalité du dO~lilagequi n'est pas raisonnablenont divisible.

1-) RT~CLE...:l.

1. Le propriétaire d'un navire est en droit de limi ter .,~responsabilité aux
termes de la présente Convention à un montant total par évènement de 2.000 francs par
tonneau de jauge du navire. Toutefois, ce montant total ne peut en aucun cas excéder-

210 millions de fr&~cs.

2. Si l'évèneaent est causé par une fauta perso~~elle du propriétaire,
ce dernier n'est pas recevable à se prévaloir de la lioitation ,révu8 au paragraphe 1

du présent article.

3. Pour bénéficier de la limitation prévue au paragraphe 1 du présent
article, le propriétaire doit constir~Gr un fonds s'éleva~t à la linite de sa respon-
sabilité auprès du tribunal ou de toute autre autorité compétente de l'un quelconque
des Etats contractmlts où une action est engagée en vertu de l'article IX. Ce fonds
peut être constitué soit par le dépôt de la somwe, soit parla présentation d'1ll16garan-
tie bancaire ou de toute autre garantie acceptable admise par la législation de l'Etat
contractant sur le territoire duquel le fonds est constitué, et jugée satisfaisante par
le tribunal ou toute autre autorité compétente·

... 1...
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4. La distribution du fonds entre les créanciers s'effectue proport Lonno t-

lenont aux Bontants âes créances aili~ises.

5. Si, avant la distribution du fonds, le propriétaire, son proposé ou 80n

mande.ta.iz-e, ou toute per-sonnequi lui fournit l'assurance ou autre garantie f:ïJ lfln<..:.i.";.rc

a, à la suite de l'év~neDGnt, versé une .ndenrrité pour c10l:11....iago par po.LLut:'..on, CI)tto

personne cs t subrogée, à concurrence du nontant qu'elle a payé, aux clroits que 1;1

peesonno Lndennf.aéeaurait eU8 aux terDGS de la présente Convant.i.on,

6. Le droit de subrogation prévu au paragraphe 5 du présent ar-ti.cLo peut

être exercé par une per-sonne autre quo cellas qui y sont nent i.onnéee en ce quzi concerne

toute somme qu'ellc aurait versée pour réparer le donmagepar pollution, sous r6:.;<:-1'vo

qU'Ul18toIle subrogation soit autorisée par la loi nationale applicablo·

7. Lorsque 10 propriétaire ou toute autre personne établit qu'il pourrait

être contraint de payer u.Lbér-i.eurement en tout cu en partie une somac pour Le.queLl.oIl

aurai t bénéficié d'une subrogation en vertu du paragraphe 5 ou 6 du prés ont ar'ticle si

l'indelmlité avait été versée avant la distribution du fonds, le tribunel ou autre auto-

rité conpétente de l'Etat où le f'ènds est constitué peut ordonner qu'une somme euf'f'Lscrrtr

soi t provisoirement réservée pour peruettre à l'i..n.téressé do faire ul térieurGnent valoir

sos droits sur le fonds.

8. Pour autant qu'elles soient raisonnables, les dépenses encourus et les

sacrifices consentis vo.lorrtaa.renont par le propriétaire aux fins d'éviter ou do réduire

une pollution lui confèrent sur le fonds des droits équivalents à ceux des autres

créanciers.

9. Le franc uorrttonné dans cot article est une unité constituée pal.' soizante-

cinq Luliigr8J.&Joset dorai,d' or au ti tro de neuf cent uilliènes de fJ..'1..Le norrtant

uerrti on..né 8.Uparagraphe 1 du présent article sera converti Qil11S La nonnaf,o nationale

de l'Dta-c d8ns loquel le fonds doit être constitué; la conversion s'effectuera sui-

vant la valeur officiello de cette Donnaie par r~pport à l'unité définie ci-dessus

à la date QG constitution du fonds.

• •• 1' •••

Cf loi n°1971/80 du 28 décembre 1971

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



~ .

26

10. Lux fins du pr éserrt article, on entond par jawo'c du nCtvil'e12. .Jaugù iut to ,

augnorrtéc du vo.luno qui, à l'aison de l' onpaco occupé p3.I' les appareils Llo-ccmr~-:,1.1 (,(;6

dédu.it (le la j=rugebrutc pour détGrnincr la jauge nette. Lorsqu ' il s'agit el 'u ri n.rvi l'()

qui ne pout être jaugé conf'oruéncnt aux rè~g18susuelles do jaugage, la jaugo o: rL

réputée ég.::J.lsà 40 pour cent (lu poids, c.xprime en tŒli18S de 2 2,'!-O livras. des h\TI'~rc\-

Car~)Ul~OSque 1,,; navi re peut tr::>.J1sporter.

11. L'assureur ou toute aut re per-sonne dont énano La g,:..ro.nt~O fina:'lcic]I'o pout

consti tuer- tm fonds conf'crnénerrt au préserrt ar-t icLe aux raêne conditions et 2VUC Lon

nêncs of'f'ots quo si le fonds était constitué p2T le propriétaire. Un toI f'ondo pout

être const.ttué nÔIJ0 en cas de faute por30n118118du propriétéüro nai s la const Ltn t i on nu

porto pas atteinte, dans co cas, aux droits qu'ont les victimos vis-à-vis du pro;Jriétair(

du navire.

/ -) E1'l.Q.LE_ s:
1• Lorsque, après l'évèneD8nt, le propriét~ire a constiulé un fQlo ~n nppli-

cation de l'article V et est en droit de liBiter sa responsabilité,

a) aucun droit G Lndenrusa t i.on pour donaages par pollution résultant

de l'évènoDent no peut être exercé sur d'autres biens du propriétaire,

b) le tribunal ou autre autorité compétente de tout Btat contractant

ordonne la libération du navire ou autre bien appar tonant au propriétaire, saisi à la

suite duno donande.en réparations pour les donmagespar pollution causés par le mêno

évènemerrt , et agit de même à l'égard de toute caution ou autroga.rentio déposée on vue

d'éviter une telle saisie.

"<:::. Les dispositions précédentes ne s' appliquen t toutefois quo si le donandeu.

a accès au tribunal qui contrôle le fonds et si le fonds peut effectiveaent utilisé

pour couvrir aa demffi1de.

.../ ...
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1. Le propriétaire d.'un navire llL...latriculé dans un Etat contr ac'tant et tr2.'.1S-

portant plus de 2 000 tO~Tl8Sd'hydroc2rbures en vrac on t~~t que cargaison est tonu d.e

souscrire •.me assurance ou autre gar'arrti.e financière, telle que ccut.Lonneuent bancaire

ou certificat délivré par un fonds international d' Lndenni.sat ion , d'un nontant fixé par

appâ.i.catLon des Lirrites de responsabilité prévues à l'article V, paragr-aphe1, pour

couvr-i.r sa responsabilité pour donnage par pollution cont'ornénont aux dispositions de

la présente Convention.

2. Un certificat attestant qu'une asaurance ou garantie financière est en

cours de validité conf'orménerrtaux dispositions de la présente Convonti.on ost délivré

pour cl1aquenavire. Il est déli-vré ou visé par l'aurotié conpétcnte de l'~tat d'~IJ.a-

triculation qui doits' assurer que le navira satisfait aux dispositions du paragraphe 1

du présent article. Le certificat doit ô+re conf'ornc au nodè.Le joint en annexe et COD-

porter les renseigneDents suivants

a) nomdu navire et port d'ilIJ.atriculQtion ;

b) nOllet lieu du prLTlcipal établissement du propriétaire

c) type de garantie ;

d) nODet lieu du principal é tab.Li.esenen t de l' qssurou'r ou autre per-sonne

accord&~t la garantie et, le cas échéant, lieu de l'établissenent auprès duquel l'assu-

rance ou la garantie a été souscrite;

, e) la période de validité du certificat, qui ne saurai t o~der celle de

l'assurance ou de la garantie.

3. Le certificat est établi dm1Sla langue ou les langues officielles dG

l'Etat qui le délivre. Si la langue utilisée n'est ni l'anglais ni le frnnçaist le

tG=~te comporte une traduction dans l'"ù.l1ede CGS langues •

.../' ...
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4. Le cor+i.I'Lcat doit DG t.rouvcr à bo.rd lin navirc et une CO}Ü~_ (lo:i. 'L (:ri ê: 1;[' .•

déposéo auprùs (1U :JC:I'vi'>,:qui tient le rcg:iutr-:: d' iEli.v"l.triculation du navi.ro,

5. Une assurance ou é~utrc cnr~mtic financière ne sD.tü;fait 'Yl:3 aux ,LL';pn:A:-

tions du "9ré30n1: article si elle peut CCél~:erf30::·J (;1:'i'Ot8,pour une l'ClÜJOn 9.u":1'(;quo

l' ex:pirc.tion du délai de va.li.d.i.té Lnd.lqu.id.:111S lu certificat en app.li cct i.on (lu Dn."-'ll.,:r; .•;lll(

2 du ~;:cGsontart:lcle, avant l'expiration r1 'un d.eLü de trois moi.s à conpte r (hl .jour-

où.en a été donne)à l' outor-i té citée au lJar'.l,gTaphe4 du pr-ésent article, à uoLno quo 10

certificat n'ait délivré avant la fin de ce d61ai. Les dispositions qui précè derit

s'appliquent éc:aleucnt à -coute oodification (le l'ns:mrance ou garé:'l1tio t'LnancLèr-e ayant

pour effet que cOlle-ci()plUS aux disposi t ions du présent ar-ti.cl,e, (ne satisfait)

6. I,tf;tat d'iunatriculation détcr,üne les conditions de délivra.nce ot do

validité du ce.rt.i.f'Lca't, sous r-éser-ve des clisposi tions du pr éscnt article.

7. Los certificats délivrés ou V1:38S sous la responsabilité d'un Etat con-

-Cro.ctant sont rOCOlli1USpar d'autres Etats contracgarrts il toutes 18s fins de la présente

Convention et sont considérés par- eux COi:1DOayant la mêne va.Lour- que les certificats

délivrés et visas par eux-nênes , Un Etat contractant peut à tout monerrt demander-[1

l':êtnt el' irJ::ilatriculation de proceder à un échange de vues s'il es tine que l'assureur

ou garfu"1.tporté sur le certificat n'est pas f.inancLèr-enent capable de faire face aux

obligntions ioposées par la Convention.

8. Toute denande en réparation de dommagesdus à la pollution peut être

f'o.rnée dirocteDont contre l' asaureur ou la per-sonne dont énanc la gar-arrt i.e financièro

couvrant la rosponsabt.Li t é du propriétaire pour los dOlJ.Dagespar pollution. Dans un

tel cas, le défendeur peut, qu'il y ait eu ou non faute personnelle du propriétaire,

se prévaloir des limites de responsabilité prévues à l'article V, paragraphe 1. Le

défendeur peut en outre se prévaloir des moyens de défense que le propriétaire serait

Iua-nêne fondé à invoquer, excepté ceux tirés de la failli te ou ruse en liquidation du

/.../ ...
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iJro:priétairc. Le défendeur peut el" sur-cr-oît se prévaloir elu f'a.i t quo 198 dOBrJé:.t,~·l.:lpi.'.1"

pollution r-ésu.ltent d'une faute int8ntiormelle du propr i é ta.i.re Iu.i=nêne , r.lc.iEJ LL ! lU

peut se prévaloir d.'aucu,'1dos autr-os noyons da défense qu'il a,Ura.it pu ô+ro fDn(]~ :..

invoquer dans une action .irrtont ée par le propriétaire con+ro Lu.i, Le déf'endeux- peut

clans tous los cas o'0liger le propr-i éta.i ro à so joind.re à la procédure,

9. Tout fonds constitué par une assurance ou autre garc.iltie finEn(~i2u:'cun

application du paragraphe 1 du présent article n'est disponible que pour le ré(~I(Jl1cnt

des indemnités dues en vertu de la présente Convention.

11'. UnBtat contractan t n' autorise pas un navire ~lOUl;ÜS aux dis posi t ions

du présent article et battant son pavillon à oormer-ce.rsi ce navire n'est pas nurri Ô 'tt;1

certificat délivré en application du paragraphe 2 ou 12 du présent article.

10. Sous réservo des dispositions du pr éscnt article, chaque Etat COll t.rac-

tant vei.Ll.e à ce qu'en vertu de sa législation nationale, une assurance ou au-cre ,:..(aré'.iltio

f'Lnanc.i.ère correspondant aux ex.igencce du paragraphe 1 du présent article couvre; Gout

navire, quel que soit son lieu d' irJDatriculation, qui entre dans ses ports ou qui 18s

qui tte ou qui arrive dans d.es installations terninales si tuées au largo de CÔ't,;3 dans

sa mer territoriale ou qui les quitte, s'il tréll1sporte of'f'eo t ivonerrt plus do 2_ oua
tonnes d'h yd~ocarbures on vrac en tant que cargaison.

12. Si un navire qui est la propriété de l';:;t<1t n'ost pas couvert par une

assurance ou autre garantie financière, les clipositions pcr-tinerrtes du présen-t article

ne s'appliquent pas à ce navire. Ce navire doit toutefois ê tre ami. d'un certi:fica.t dé-

livré par les autorités conpétcntes de l 'Btat d' ; onatr-Lcu.LatLon attestant que le navire

est la propriété de cet Etat et que sa responsabilité est couverte d211s le cadre des

liDitos prévues à l'article V, paragraphe 1. Ce certificat suit d'aussi près que possi-

ble 10 nodèle prescrit au paragraphe 2 du présent article.

• •• / •• <J
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/ - ).R.1~ICg;~~:L:ç,..n

Les droits à indeDnisation prévus par la pr-ésente COl1VontiDYJ:11 ()trjiCJlcl1

à défaut d' act.Lon on JUGeLrrtent.ée on app'Li.cati.on dos dispositions do co11<..:=ci, d.mo

los "croiGans à conptor do la date où le doranago est survenu. NéarlLloins9 a"U_CUilC;actt.ou

on justice no peut être Lntont ée apl'ès un clGlai de six ans, à conptor do lea, ,1~',tc où

s'ost produit l'eVGneI:lontayant occasLonné le dODDag8.Lorsque cot évèncnen.t ~;'():Tt

produ.i t on plusieurs étapes, le délai de six ans court à dater do la prorri.è- 1'0 do ces
'.J..
e va}?'3s.

/ - )RTICLE TIÇ'

1. Lorsqu'un évènenerrt a causé un donnage par pollution sur le territoiro

y conpr-i.s la Der territoriale d'lm ou de plusieurs Etats contractan ts, ou quo dN1

!:l0SUreSde sauvegarde ont été prises pour y prévonir ou atténuer tout donna.go par pol-

lution SUT ces territoires y conpr-is la nor- territoriale, il ne peut être présenté

de denande d'inde;::misation que devant les triblli"1auxde ce ou de ces Etats œon t.rac tan to ,

l.vis doit être donné au défendeur, dans un délai raisonnable, de l' indiroduction de te l-

Los demandos,

2. Chaque Etat contractant veille à co que ces tribunaux aient compétence

pour connaât're de telles actions en réparation.

7-J. Après la constitution du fonds conÎornéoent a~~ dispositions dG

l'article V, les tribunaux de l' t:t~~t où le f'onds est constitué sont seuls corapétcrrts

pour atatue.r sur toutes questions de répartition et de distribution du f'ond.s ,

/ - ).JIT1CLE_ X

1 • 'l'out jugencnt d'un triblUl2.1 compétent 8n vertu de l'article IX, qui est

exécutoire dans l'Etat d' orig:L."1Goù il ne peut plus Îaire l'objet d'un receurs ordinair

est r-econnu dans tout autre t:tat contractant, sauf :

.../ ...
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a) si 10 jugoncnt a oté ob+onu f raudu.Leusoncrrt

b) si le défendeur n'a 1'[:1.8 été averti dans 18s délais raaaonnab'l, d·} e·.;t 1 .:L~~

en mesure c.b pr-ésen ter- sn défense'

2. Tout jugonent qui est reconnu en vertu du par-agr-aphe preni.cr du proccnt

article est exécutoire dans chaque LtD.t contracte..nt dès que les pr-océdures 0 :ci.W::o["' dmw

10di t r;ta.t ont été rorap.l i.os, Ces procédures rie sauraient autoriser une r()vi~ .ion an I'on, ~

do la denande,

/ -) RTICLI;__l~I

1 • Los dispositions de la présente Convention ne sont pas app.l.i.cab'Loc aux

navires de [,'Uerroet" aux autres navires appar-tenant à lm Etat ou oxp'l oibéo pO.r lui

mêne et q,ffectés excIus.iveuent , à l'époque considérée, à UIl service non CO~"lcrci.:lld']jtc

2. En ce qui concerne 18s navires appar-tenant 2. un Ijtat oorrtr-ac tant; ut ut i.Li.nér

à dos fins conraer-c.i.al.ee , chaque :r~tat est passible de poursui tes devarrt les juriùictions

visées à l'article IX et renoncé à toutes les défenses dont il pourrait se p"ovaloü

cm sa qualité d'Btat souverain.

/ -) RTIC1dL2CII

La présente Convention l' enporto sur les conventions Irrter-na ttoria.Las

qui, à la date à laquelle elle est ouver-te à la signature, sont en vigueur ou ouver-tes

à la signa +ure , à la ra tifica tion ou à l'adhésion, nais aeuLenerrt dans la TJ8SUrOoù

ces conventions seraient en conf'Lit éwec elle ; toutefois, la présente d.i.epoe.i tion

n'affecte pas les obligations qu'ont 18s Etats contracta..nts envers les .l;;tats non con-

tractants du fait do ces conventions.

1-) RTICLE XIII

1. La présente Convention reste ouverte à la siGTIQturejusqu'au 31 déceL1bl~

1970 et reste ensuite ouvorte à l'a~~ésion.

. .. 1...
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2. :'~'8 1;tatl3 ncnbros do l' Orgnniu;üion dos NationsUnios, de l 'une quoLconque

de sos Lnct i.tu t i.ona ::::pLÎ.ialÜ::écsOH do l'1i{;Œ1ccintornationale eL l'é::1Grgü~atull:i.c]uo,

ou pétr'-c2-Gs ::'.1: ~Jtatut de la Cour internatiom>..le de Justice: peuvent devenir part.Lo. ;t lu

présonte Convont i.on par

a) si(çno:curcsans r ésorve quant à la ratification, acceptation ou appr-o-

• bation

b) signature sous réserve de ratification, accep tat ion ou appro'bat iou sui-

vie de :ce.tif'ication, acceptation ou approbation ; ou

c) adhésion.

1-) !iT1tLLE._1f.1y

1. La ratification, l'acceptation, l'approbation ou l'adhésion s'ei'fc..ctucnt

par le dépôt d'un ülstrw.lent on bonne et duo forne auprès du Secrétaire Génciral (ln

l' Ore;-anisahon.

2. Tout instruoent do ratification, d'acceptation, d'approbation ou cl'adhé

sion, déposé après l'entrée en vigueur d'un anendonent à la présente Convention

en vmgueur à l'égard de tous los Et2.ts contractants à la Convontion ou après l'aCCOïl-

p.Li.asenent de toutes Les rrauree requises pour l'entrée en vigueur de l' ancnd ouont il

l'égard dusdits ~tats corrtz-actan+s , est réputé ~3lappliquGr à la Convention nod If'Léc

'par l' anendoncn t ,

1-) RTICg; Y::J.

1. La pz-éserrto Convorrtaonentre en vigueur la quatrre-v ingb-dax'iène jour

après 12, date à laquelle les gouvcrneaerrts de hui ts Ltats, dont cinq représentancnâos

Ete.ts ayant chacun au noins 1 nillion de tonneaux de jauge bru te en navires-ci ternes,

soi t l' Œ1t sig-née sans réserve quantà la ratification, acceptation ou approbat Ion , soit

ont déposé UIl Lns+runerrt de ratific2,tion, acceptation, approbation ou adhésion auprès

du Socrétaire général de l'Orcanisation.

. ... 1...
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2. PC\U:l.~chacun clos :'_';ta-cô3 qui n:üifient, acccp tcnt , appr-ouvont la CC1n\'('lll:ion

ou y adhèrent ul.Lér.i .urcncnt , ,,110 orrbro en vigueu r le quata-c-vingt.-d.ix.iène j ~nlJ'

après le dépôt par cet ~to.t de l' anst.rumont approprié.

;. tl:t-IT9_~__À'Y]~

1. La présente Convcn tLon peut être dénnncée par l'un quelconque cler! J:;-bÜl

contract8.Ylts après qu'cllc est entrée 8::1vigucur à Gonégard.

2. La dénonci2tion s'eff8ctue par le dépôt d'LUl instTlli~ent auprès du ~ccré~

taire génétal de l'Organisation°

"":;. La dénonciation pTeDd effet lL.'1 an après la date du dépôt QG l' Lnrrtruucnt

auprès du 0ocrétairo génôral do l'Organisation ou à l'expiration do toute pér-Lodc plus

longue qui pourrait être r # ("\' r
SpGCJ_Llee dans CGt me truaent ,

/ -) B-'rrCLB D!II

1• L'Organisation dos NatLons Unies, lorsqu'elle assune la responsabilité

de l' adzriru.s tra't i.on d'un territoire, ou tout l'itat contractant chargé d'assurer 18s

rel2.tions internationalos d'un tor:l.'itoire, consulte dès que possible les autorités

conpé tcn tos de ce territoire ou pr-end toute autre masure appropriée, pour lui étondre

l'application de la prés3nte Convention et, à tout noncnt, par notification écrite

adrcaséo au Secrétaire général de l'Orga.'1isation, faire connaître qu 'une tell~:; oxtoneâ.cr:

a eu. Li.ou ,

2. L'application do la présente Convention est étendue au territoire dés igné

dane la notification à partir de la date de réception de celle-ci on blle; aut.ro date

qui sarait ù11iqu6ao

3. L'Organisation dos Hations Unies, ou tout Etat contractant ayant fait

une déclaration en ver-tu du pr8nier paragraphe du pr-ésent article peut à tout nouent

après la d2.tc à laquelle l'application de la Convention a été ainsi étendue à Lill

territoire faire cOIUlaître, par notification écrite adressée au Secrétaire général

.../ ...
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do l' Organü~ationt qua la l)I'(~S()ntGConvontLon C:_>E)::JC de ;:;"app'l.i.quor-(J,U t()l~ri 1;';,i.1'u

df)C:i-:'.,l1C;dnns la uot if'Lcat.Lon ,

/-) i{rj'r:'::J.J.E; XVIII

L 1'Organisation peut convoquer une conf(r8nc8 oyant POU!' 0;),4-:)G <.1<.:; rr;v:i,~lcr

01'. (}lanunc1crla présente Convuntion.

2. LIOrg21üsati0l1 convoque une conférence des ]~tat[) cont rec tan'te ayant

pour objet de reviser ou d' anonde.r la présen tG Converrti.on à la denando du t :Lur:'1

au noins cles Etats contrac tarrts ,

/ -) Ii.~tl~~I&_XD~

1. La présonto Convcnti.on sera déposéo auprès du Secl'étaire géné:ral de

l'Or{;2.J'J.isation.

2. Le Secrétaire général de l'Organisation

a) Lnf'orme tous lus Etats qri, ont signé la Convozrti.on ou y ont adhér-é,
i) de touto signe.ture nouvolle ou dél)ôt el1 instruIJent nouvoau et d,:;

la date à laquelle cette signature ou ce dépôt sont int(:;rV'ol1èls

ii) de tout dépôt d' instrunent dénonçant la présente ConvcntLon et

de la data à laquelle ce dÉipôt GEl-Cintervenu ;

iii) do 11 oxtonsion ~l tout terri -Coire de la pr ésorrto CorrvontLon on

vertu du paragraphe 1 de l'article :;CvII et do la cesaa t.ion de toute

extension susdite en vertu du paragraphe 4 du mêne BTtic18, on

indiquant dans chaque cas la date à laquelle l'extension de la

présente Convention a pris ou ipI'lldra fin ;

b) transDot dos copies conf'o rnee do la pr éecnte Convcnti.on à +oue les

Etats sj_b"l1ataires de cette Convontion et à tous les Etats qui y adhèrent •

• . . 1;' ...

Cf loi n°1971/80 du 28 décembre 1971

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



t "
ao

Jo

35

/-) ~1;nCL:C r.r=r
A"

Di]:..; l'entrée en vi.guour de la pr-écerrtc Convont.i on, 18 Secr6t~il'(} t;011UJ'al

do l 'Organisc.tion en t.ransnot 10 texte au Socrét.J.riat clos Nat i.ons Unies en ,ruo (Jc '101'1

enr')c;ü::tr0D0nt ot de :'Japublication, conf'ornéncnt à l 'Lrticle 102 de la Gho.rtc <lc'.~

Uati.cns Unies.

!- ) lITJC1}~XXI

Le.pr-ésente Converrti.on ost établie en un sou.Lcxenp'Lai.re an Lan.ru.o s fra:.l._

ça.i.ee ot ang.Lad.so, los doux textes faisant éga.Lcnerrt foi. Il on est établi clus traduc-

tions of'f'Lc i.o.Ll.os cm langues russe et ospagno'l.o qui sont déposées avee l' oxonp.Lad.r-o

original revôtu dus signatures.

ENFOI DE QUOIles soussignés, dûment autorisés à cot offet par Lourrs

g'ouvernenents, ont siGné la présente Convcnt.i.on-

FAIT à Br~ollüs, le vingt neuf nov0Gbre 1969.

___ _, 1.
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/-)NNEXE

CT'1(rrIFICAT D' ASSüR1L\TCE OU AU'rRE Cf.RAJlf'l'IB

li'INANi;UiJIB RF~LA'1'WE A LA HE;:JPONSABILI'l'E

CIVILE :l'OUl? LE5 DOMMAGESDUS A LA POLLU-

T-[O-·-l' --{ --L"·C 'rvT-RnC ,uBTny-..,,(, /___ 1'1 - Al lJr:.J"- _dl. v .lll\ unr.IIJ • .-

Etabli conf'ornémerrtaux ùiposi -tions do 11art.i.cLo III de 12 Convention iaterw:: l,ionalo

sur 12. rc sponsabd.Lt té civile pour 18s domnago» dus ;_1 la pollution par les 11;y<lroCal'-

carburos.

-=-=-=-=-=-=-=-=-=::-=-=-=IA~ttrcs=ëiu-nlliJGro=-~-;=--=-=-=--Pcirt=-=-~"-=-=-~ ~~:-:~~:_~;;;~~:~=
non du navire! distinctifs . d 1 iru:lD.triculat~oQ _ --Q:::J2~J;;E~~~:':~_

-=-=-=-=-=--=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=--=-=-=-=~=-=-=-=--=-=-=--=-----"! - -
! .

1
-:::lo-=-=-=-=-==-=--=-~=-=--==--==--~=..--=-=-=-=-=-=-=_=-=-=-=_=-=_=-=_=_=_=-=-=_=--.::::>-~=.-~ ..::;_

Je soussigné certifie que le navire suncnt i.onné ost couvert par UYlO police

d'assurance ou autre garantie f.i.nancf.èr-eaatLsf'a.i.sant aux disposi t i.ons de lla.rtic18

III de la Convention internationale sur la rosponsabili té civilo pour les dOllullQges

dus à la pellRtion par les hydrocarbure~.

Type de bara...'1tie•.•••..••....•..•....•.•.•.....•.......•.....•..•........

Durée do 10.garantie •...................•..•..........•. "...•............••.......•

l'Tomet adresse de 11assureur (ou dos assureurs) et (ou) de la personne

(ou des por sonnss ) ayant apporté U..'1Q garant-ie financière

l·JoIJ. •.••.•• ., •••.•••••••••••••••••••••••••••••. Lso •••••••••••• 0 •••••••••••••• o ••• 0 •••••

.li.dresse

Le présent certificat est valable jusqu'au ••...........•........•.•....•

Délivré ou visé par le Oouve'rnenent de •.....•..•....•.•......•....••.•••
(non conplct de l'Etat)

"Fait ça. le .......................................
(lieu) (date)

(SIGNLTURE ET TITRE DU F'ÜNCTIO:N1JAIRE QUI

DELIVRE OU VISE LE CERTIFICAT)
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Hotes explicativos

1. En désig.aant l'1~tat, on peut, si on 13 désire, ncnt.Lonner l' o.utol':l.t6

publique conpé tonte du pays dans Loquo I 10 ocr-t if'Icat est délivré.

2. Lorsque 10 non tant total de la garantie provient de p.lus i.ourss sOtU'(;CS,

il convâorrt cl'indiquer le norrtarrt fourni par chacune d'elles.

3. Lorsque la gara.ntü,l est fournie sous plusieurs f'ornos, il Y a. lieu de

Le s énunéror-.

4. Dans la rubrique "Dur-éede la garantie Il , il convient do pr éc.Lar la date

à laquelle celle-ci prend effet.

·2
.~ .

"
.:~

-------------- --_.-
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